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Le Porte-plume des Porte- Voix 

  

Chers amis, 

Nous voilà dans la dernière ligne droite avant la Mad-Pride. Nous sommes maintenant à J-14!! C'est dans 2 semaines. Les 

chars sont en pleine construction , qui décoreront des camions ou  des tricycles, la com' se donne à fond et nous aurons des 

affiches dans le Métro, de partout nous viennent des annonces de la participation au défilé (bravo au réunionnais!)  et au 

village associatif, et ce dernier  se prépare avec fièvre au  montage du barnum, du podium, des stands et du concert sur la 

Place de la Bastille. Tout le monde est concerné et chacun dénoncera la stigmatisation des personnes en difficulté psychique, 

à la fois avec ses propres mots et  derrière nos mots d'ordre communs: 

Rien à notre sujet sans nous 

Revendiquons le respect et la prise en compte de la parole des personnes en difficulté psychique, dans les instances de 

décision comme dans les lieux de soin. 

Nous ne sommes pas des incapables. 

Revendiquons l'"empowerment", l'appropriation du pouvoir d'agir. 

Nous ne sommes pas des irresponsables. 

Nous revendiquons des aménagements raisonnables nous permettant  une vie ordinaire dans la cité. 

Cette deuxième Mad-Pride, restera , nous en sommes sûrs, un temps fort dans la vie démocratique en France. 

Mais cette deuxième Mad-Pride, que je préside, n'est pas le seul évènement de ce mois-ci: Nous savons maintenant que 

nous pouvons envisager de commencer notre projet de recherche: "« De la disqualification à la prise de parole en santé 

mentale ». Recherche sur les conditions d'émergence, de reconnaissance et de prise en compte de la parole des personnes 

handicapées psychiques par les décideurs publics" dès septembre-octobre, par une pré-enquête limitée à 2 sites . 

Nos activités de représentation des usagers continuent: Nous sommes sollicités par l'Agence Nationale de l'Evaluation et de 

la qualité des Etablissements Sociaux et Médico-sociaux (ANESM) pour donner un avis sur le document de recommandation 

de bonnes pratiques professionnelles en cours. Nous avons rencontré Mme la Déléguée Interministérielle des Personnes 

Handicapée qui souhaite nous associer à un groupe de travail sur la pairaidance et l'action de formation des usagers auprès 

des professionnels. Nous avons bien sûr accepté, (même si nous déplorons que pour une telle action, pour laquelle nous 

sommes sollicités, les pouvoirs publics ne soient pas en état de rembourser nos frais de transport!), car notre mot 

d'ordre: "Rien à notre sujet sans nous" s'impose à nous comme aux pouvoir publics. Ces deux actions s'articulent bien avec 

le projet de recherche et nous espérons bien pouvoir (enfin!) intégrer le CNCPH. 

Enfin, comme toutes les Lettres du Mégaphone, celle-ci vous permets 

d'accéder directement  au Communiqué de presse de la Mad-Pride (ci- 

dessous) et aux nouveautés du site: 

Ce sont d'abord des témoignages : Celui de Michèle Edaine et les pièces du combat juridique qu'elle mène et la lettre 

émouvante de Bernard Meile. Ce sont ensuite des prises de positions:  Protestation contre la fermeture du Club 

Accueil Amitié, au Pecq , les 5 axes d’engagement et 38 propositions pour une nouvelle politique du logement des personnes 

sans abri et mal logées du Collectif des Associations unies, des Sénateurs déposent une proposition de loi pour inscrire la 

discrimination pour précarité sociale dans la législation française (CP d'ATD  1/4 Monde ) , la nouvelle Loi de Santé 

publiquesuscite des réactions  en France et  la mise en place de la Convention des Droits des Personnes Handicapées, en 

Europe, est soutenue par le comité des droits des personnes handicapées de l'ONU et suscite  le lancement d' 

un Questionnaire par le Réseau Européen des Usagers et Survivants de la Psychiatrie. Le site rend compte aussi des 

manifestations : C'est d'abord"L'insolite de la Place des fêtes", mais aussi le théâtre à Vervins et  les journées de Santé 

Mentale France à Marseille. Le site , enfin , a pour fonction d'informer, en publiant des articles:  "De l’hospitalisation aux 

soins sans consentement en psychiatrie_: premiers résultats de la mise en place de la loi du 5 juillet 2011" par M. Coldefy, T. 

Tartour, en col avec C. Nestrigue (Irdes) et"Lutter contre la stigmatisation dans le champ de la sante mentale :quelques 

recommandations" par Aude Caria, Simon Vasseur Bacle, Sophie Arfeuillere, Celine Loubieres et faire la promotion de 

livres de livres" Handicap et aides humaines" Editions H (CCAH, FIRAH, Handeo, EHESS) et "Profanes, soignants et santé 
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mentale: quelle ingérence?"( Dir Cyril Hazif-Thomas et Cécile Hannon ) qui contient l'article de C.Deutsch: "je suis fou, et 

vous? et 2. La participation: Les Gem, un modèle exemplaire (Dir Guy Boucher) qui contient l'article de C. Deutsch "Cahier 

des doléances d'Advocacy France concernant les GEM" 

Communiqué de presse 

2ème MAD PRIDE à Paris Samedi 13 juin 14h-20h 

----------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------- 

Paris, le 18 mai 2015 

Un défilé pour revendiquer haut et fort, 

le respect et la dignité 

des personnes en difficulté psychiques. 

*Regroupement à 11h Hôpital Saint Vincent de Paul, 82 Av Denfert-Rochereau 

75014 Paris 

*Départ à 14h de l’Hôpital Saint Vincent de Paul 

*Arrivée à  17h Place de La Bastille 

*Village Associatif, Concert, Forum, jusqu'à 20h Esplanade du port de l'Arsenal 

(nouveauté 2015)      Photo Anne Betton 

 

    SAVE THE DATE ...RENDEZ VOUS PRESSE ...SAVE THE DATE 

...RENDEZ VOUS PRESSE ... 

LA CONFERENCE DE PRESSE DU JEUDI 4 JUIN  A 11H00 

Rencontre des organisateurs et partenaires clés de la Mad Pride : tout au sujet des 

problématiques de santé mentale. 82 avenue Denfert-Rochereau 75014 Paris 

LES POINTS PRESSE DU SAMEDI  13 JUIN  

à 11h lors de préparatifs et au départ du défilé à 14h 

Interview des personnes en difficulté psychique souhaitant s’exprimer devant les 

journalistes 

à 17h au MADPRIDE Village pour les rencontres avec les  associations, 

partenaires,  élus, les usagers de santé mentale et  prendre le ressenti du « grand 

public »… 

L’EMPOWERMENT – CHANGER LES REGARDS : THEMES DE LA MAD 

PRIDE 2015 

Reprendre le pouvoir sur sa vie, un des 5 axes prôné par l’OMS. ( + d’infos cf 

dossier de presse et sur le site Psycom.org ) 

Nous sommes fous et alors ? Vive la différence ! Il est urgent que la société change 

de regard.  Les personnes en difficulté psychique  doivent être considérées comme 

des citoyens à part entière, des acteurs responsables dans la société. 

QUELQUES CHIFFRES ...  Selon un rapport de l’OMS, 30% des personnes 

connaîtront un épisode de souffrance psychique, épisodique ou chronique, dans leur 

vie. Les troubles mentaux (dépression, anxiétés, addictions, schizophrénie, 

anorexie…) concernent près d’1 personne sur 4. 
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En France, 1,4 million de personnes sont suivies par les services de psychiatrie 

publique. 

LA MAD PRIDE organisée en France pour la 2éme fois est un moyen de lever les 

tabous qui pèsent encore aujourd’hui sur la santé mentale. 

  

Principales revendications incluses dans la CHARTE DE LA DIGNITE EN 

SANTE MENTALE  : 

  lutter contre l’exclusion sociale par : l’accès et le maintien dans le logement, dans 

l’emploi, l’accès aux loisirs et à la culture, la scolarisation en milieu ordinaire, le 

soutien social et l'exercice des droits civiques (droit de vote) 

  Réclamer une meilleure protection des droits et d’accès aux soins des patients en 

tant que citoyen. 

  Encourager une psychiatrie humaniste, une approche moins médicamenteuse, et 

davantage ambulatoire. Bannir les traitements dégradants et humiliants 

          

PARTOUT DANS LE MONDE ... les Mad Prides sont organisées avec l’objectif 

de célébrer « la créativité, la force et la résilience de l’esprit humain » à travers 

différentes manifestations artistiques, théâtrales, musicales, des défilés, etc. Cet 

événement a lieu régulièrement dans les villes de : Londres et Leeds (GB), Dublin 

(Irlande), Amsterdam (Pays Bas), Bruxelles  (Belgique), Vilnius (Lituanie), 

Toronto et Vancouver (Canada), New York, Chicago (et plusieurs autres grandes 

villes aux Etats-Unis), et jusqu’à Accra (Ghana), Brisbane (Australie) et Cape 

Town (Afrique du Sud). 

LES ORGANISATEURS 

La Mad Pride c’est par les « usagers » et pour les « usagers » ! 

14 associations majoritairement d’usagers en santé mentale se sont regroupées pour 

organiser l’événement qui est ouvert à tous. La palette des points de vue en santé 

mentale est  largement  représentée, l’événement touche  tous les publics, enfants et 

adultes. 

Détail de chaque association sur le site lamadpride.fr ou dans le dossier de presse. 

 

www.lamadpride.fr 

    

Contact Mad Pride 2015 : Claude Deutsch - 06 33 13 73 38  

lamadpride@gmail.com 

ATTACHÉES DE PRESSE MAD PRIDE 2015 : 



 

Catherine Barberot 

01 34 08 22 47 – 06 60 95 05 48 

com.enchant@orange.fr 

www.cpe-communication.fr 

Perrine Dequecker 

01 83 92 29 80 - 06 68 10 30 08 

p.dequecker@aurore.asso.fr 

www.aurore.asso.fr 
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